
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: Fédérations canadienne des entreprises indépendantes (« FCEI ») 
	Numéro du dossier: R-4287-2024 Phase 3 Volet A - Énergir - Demande d'approbation du plan d'approvisionnement et de modification des Conditions de service 
	Sujet 1: Formule de variation de coûts ("FVC")
	Nature de l'intérêt1: Les membres de la FCEI sont affectés par l’impact tarifaire découlant de la demande.
	Conclusions sommaires 1: La FCEI souhaite s’assurer que la FVC proposée par Énergir constitue une projection équitable des coûts pour les années 2 et 3 du cycle tarifaire.

À ce titre, la FCEI désire questionner Énergir sur plusieurs l’ensemble des aspects de celle-ci avec une emphase particulière sur les sujets suivants :
     Le retrait du facteur de croissance de la formule d’évolution des dépenses d’exploitation. A priori, la FCEI estime qu’un facteur de croissance devrait être maintenu et prévoit faire une recommandation en ce sens ;
     L’absence de facteur productivité dans la formule d’évolution des dépenses d’exploitation dans un contexte où les rapports annuels récentes révèle des gains de productivité non négligeables ;
     L’évolution prévisible de la base de tarification incluant projets majeurs ; et
     La mise en place d’un CFR sur les écarts d’impôt.

La FCEI se questionne également sur la conformité légale de la proposition eu égard aux ajustements à la marge.

	Manière 1: La FCEI fera valoir sa position en faisant entendre son analyste, M. Antoine Gosselin, en tant que témoin.
	Suggestions 1: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


